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Comparaison entre la CIDE et la Charte Africaine des droits de l’enfant - 
Annexe 
 

 

Convention Internationale des 
Droits de l’Enfant 

Charte Africaine des Droits et du 
Bien-être de l’Enfant 
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Art. 3.1. Dans toutes les décisions qui 
concernent les enfants, qu'elles soient le fait 
des institutions publiques ou privées 
de protection sociale, des tribunaux, 
des autorités administratives ou des 
organes législatifs, l'intérêt supérieur de 
l'enfant doit être une considération 
primordiale.  
 
 
 
 

Art. 4.1. Dans toute action concernant un 
enfant, entreprise par une quelconque 
personne ou autorité, l'intérêt de 
supérieur l'enfant sera la considération 
primordiale. 
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Art. 12.1. Les États parties garantissent à 
l'enfant qui est capable de discernement le 
droit d'exprimer librement son opinion sur 
toute question l'intéressant, les opinions de 
l'enfant étant dûment prises en 
considération eu égard à son âge et à son 
degré de maturité. 
 
Art. 12.2. À cette fin, on donnera 
notamment à l'enfant la possibilité être 
entendu dans toute procédure 
judiciaire ou administrative 
l'intéressant, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un représentant ou d'un 
organisme approprié, de façon compatible 
avec les règles de procédure de la législation 
nationale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 4.2. Dans toute procédure judiciaire 
ou administrative affectant un enfant qui est 
capable de communiquer, on fera en sorte 
que les vues de l'enfant puissent être 
entendues soit directement, soit par le 
truchement d'un représentant impartial qui 
prendra part à la procédure, et ses vues 
seront prises en considération par l'autorité 
compétente, conformément aux 
dispositions des lois applicables en la 
matière.  
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Art. 38.1. Les États parties s'engagent à 
respecter et à faire respecter les règles du 
droit humanitaire international qui leur sont 
applicables en cas de conflit armé et dont la 
protection s'étend aux enfants.  
 
2. Les États parties prennent toutes les 
mesures possibles dans la pratique pour 
veiller à ce que les personnes n'ayant pas 
atteint âge de 15 ans ne participent pas 
directement aux hostilités. 
 
3. Les États parties s'abstiennent d'enrôler 
dans leurs forces armées toute personne 
n'ayant pas atteint âge de 15 ans. Lorsqu'ils 
incorporent des personnes de plus de 15 ans 
mais de moins de 18 ans, les États parties 
s'efforcent d'enrôler en priorité les plus 
âgées. 
 
4. Conformément à l'obligation qui leur 
incombe en vertu du droit humanitaire 
international de protéger la population civile 
en cas de conflit armé, les États parties 
prennent toutes les mesures possibles dans 
la pratique pour que les enfants qui sont 
touchés par un conflit armé bénéficient 
d'une protection et de soins. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art.22.1. Les Etats parties à la présente 
Charte s’engagent à respecter, et à faire 
respecter les règles du Droit international 
humanitaires applicables en cas de conflits 
armés qui affectent particulièrement 
les enfants. 
 
2. Les Etats parties à la présente Charte 
prennent toutes les mesures nécessaires 
pour veiller à ce qu’aucun enfant ne 
prenne directement part aux hostilités et en 
particulier, à ce qu’aucun enfant ne soit 
enrôlé sous les drapeaux. 
 
3. Les Etats parties à la présente Charte 
doivent, conformément aux obligations qui 
leur incombent en vertu du Droit 
International Humanitaire, protéger la 
population civile en cas de conflit armé et 
prendre toutes les mesures possibles pour 
assurer la protection et le soin des enfants 
qui sont affectés par un conflit armé. Ces 
dispositions s’appliquent aussi aux 
enfants dans des situations de conflits 
armés internes, de tensions ou de 
troubles civils.  
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Art. 21. Les États parties qui admettent 
et/ou autorisent l'adoption s'assurent que 
l'intérêt supérieur de l'enfant est la 
considération primordiale en la 
matière, et : 
 
a) Veillent à ce que l'adoption d'un enfant 

ne soit autorisée que par les autorités 
compétentes, qui vérifient, conformément 
à la loi et aux procédures applicables et 
sur la base de tous les renseignements 
fiables relatifs au cas considéré, que 
l'adoption peut avoir lieu eu égard à la 
situation de l'enfant par rapport à ses 
père et mère, parents et représentants 
légaux et que, le cas échéant, les 
personnes intéressées ont donné leur 
consentement à l'adoption en 
connaissance de cause, après s'être 
entourées des avis nécessaires ; 

b) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger 
peut être envisagée comme un autre 
moyen d'assurer les soins nécessaires 
à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans son 
pays d'origine, être placé dans une famille 
nourricière ou adoptive ou être 
convenablement élevé ; 

 
 
 
 
 

Art. 24. Les Etats parties qui reconnaissent 
le système de l’adoption veillent à ce que 
l’intérêt supérieur de l’enfant prévale dans 
tout les cas et ils s’engagent notamment à : 
 
a) créer des institutions compétentes pour 

décider des questions d’adoption et 
veiller à ce que l’adoption soit effectuée 
conformément aux lois et procédures 
applicables en la matière et sur la base de 
toutes les informations pertinentes et 
fiables disponibles permettant de savoir 
si l’adoption peut être autorisée compte 
tenu du statut de l’enfant vis-à-vis de ses 
parents, de ses proches parents et de 
son tuteur et si, le cas échéant, les 
personnes concernées ont consenti en 
connaissance de cause à l’adoption après 
avoir été conseillée de manière 
appropriée. 

b) reconnaître que l’adoption transnationale 
dans les pays qui ont ratifié la Convention 
internationale ou la présente Charte ou y 
sont adhéré, peut être considérée 
comme un dernier recours pour 
assurer l’entretien de l’enfant, si celui-ci 
ne peut être placé dans une famille 
d’accueil ou une famille adoptive, ou s’il 
est impossible de prendre soin de l’enfant 
d’une manière appropriée dans son pays 
d’origine ; 
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c) Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à 
ce que l'enfant ait le bénéfice de garanties 
et de normes équivalant à celles existant 
en cas d'adoption nationale ; 

d) Prennent toutes les mesures appropriées 
pour veiller à ce que, en cas d'adoption à 
l'étranger, le placement de l'enfant ne se 
traduise pas par un profit matériel indu 
pour les personnes qui en sont 
responsables ; 

e) Poursuivent les objectifs du présent 
article en concluant des arrangements ou 
des accords bilatéraux ou multilatéraux, 
selon les cas, et s'efforcent dans ce cadre 
de veiller à ce que les placements 
d'enfants à l'étranger soient effectués par 
des autorités ou des organes compétents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

c) veiller à ce que l’enfant affecté par une 
adoption transnationale jouisse d’une 
protection et de normes équivalentes à 
celles qui existent dans le cas d’une 
adoption nationale ; 

d) prendre toutes les mesures appropriées 
pour que, en cas d’adoption 
transnationale, ce placement ne donne 
pas lieu à un trafic ni à un gain 
financier inapproprié pour ceux 
qui cherchent à adopter un enfant ; 

e) promouvoir les objectifs du présent 
article en concluant des accords 
bilatéraux ou multilatéraux, et s’attacher 
à ce que, dans ce cadre, le placement d’un 
enfant dans un autre pays soit mené à 
bien par les autorités ou organismes 
compétents ; 

f) créer un mécanisme chargé de 
surveiller le bien-être de l’enfant 
adopté.  
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Art. 29.1. Les États parties conviennent que 
l'éducation de l'enfant doit viser à : 

a) Favoriser l'épanouissement de la 
personnalité de l'enfant et le 
développement de ses dons et des ses 
aptitudes mentales et physiques, dans 
toute la mesure de leurs potentialités ; 

b) Inculquer à l'enfant le respect des droits 
de l'homme et des libertés 
fondamentales, et des principes consacrés 
dans la Charte des Nations Unies ; 

c) Inculquer à l'enfant le respect de ses 
parents, de son identité, de sa langue et 
de ses valeurs culturelles, ainsi que le 
respect des valeurs nationales du pays 
dans lequel il vit, du pays duquel il peut 
être originaire et des civilisations 
différentes de la sienne ; 

d) Préparer l'enfant à assumer les 
responsabilités de la vie dans une 
société libre, dans un esprit de 
compréhension, de paix, de 
tolérance, d'égalité entre les sexes et 
d'amitié entre tous les peuples et groupes 
ethniques, nationaux et religieux, et avec 
les personnes d'origine autochtone ; 

e) Inculquer à l'enfant le respect du milieu 
naturel. 

 
2. Aucune disposition du présent article ou 

de l'article 28 ne sera interprétée d'une 
manière qui porte atteinte à la liberté des 
personnes physiques ou morales de créer 
et de diriger des établissements 
d'enseignement, à condition que les 
principes énoncés au paragraphe 1 du 
présent article soient respectés et que 
l'éducation dispensée dans ces 
établissements soit conforme aux normes 
minimales que l'État aura prescrites. 

Art. 31. Tout enfant a des 
responsabilités envers sa famille, la 
société, l'Etat et toute autre 
communauté reconnue légalement 
ainsi qu'envers la communauté 
internationale. L'enfant, selon son âge 
et ses capacités, et sous réserve des 
restrictions contenues dans la 
présente Charte, a le devoir : 
 
a) d'oeuvrer pour la cohésion de sa 

famille, de respecter ses parents, ses 
supérieurs et les personnes âgées en 
toutes circonstances et de les assister en 
cas de besoin ; 

b) de servir de communauté nationale 
en plaçant ses capacités physiques 
et intellectuelles à sa disposition ; 

c) de préserver et de renforcer la solidarité 
de la société et de la nation ; 

d) de préserver et de renforcer les 
valeurs culturelles africaines dans 
ces rapports avec les autres 
membres de la société, dans un 
esprit de tolérance, de dialogue et 
de consultation, de contribuer au bien-
être moral de la société ; 

e) de préserver et de renforcer 
l'indépendance nationale et 
l'intégrité de son pays ; 

f) de contribuer au mieux de ses capacités, 
en toutes circonstances et à tous les 
niveaux, à promouvoir et à réaliser 
l'unité africaine.  
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